Projet cimetière

La crémation est choisie par une  famille sur quatre mais souvent se pose le problème du devenir des cendres : dispersion, conservation ou inhumation. 

Nous avons aménagé au cimetière il y a quelques années un jardin du souvenir. Il s’agit d’un espace, permettant la dispersion des cendres. Cette dispersion se fait de manière collective (les cendres de tous les défunts sont dispersées sur le même espace) et généralement anonyme (aucune plaque ou monument commémoratifs ne viennent rappeler le nom des défunts). C’est également un endroit de recueillement aménagé dans la discrétion de la végétation. 

Si la dispersion est interdite sur la voie publique (dont les rivières font partie), elle peut être autorisée en propriété privée, en pleine nature ou en mer si le défunt en avait exprimé la volonté par écrit. Cette alternative retire aux vivants la possibilité de se recueillir en un lieu bien identifié.
Dans tous ces cas de figures, une déclaration doit être faite auprès du maire de la commune du lieu de dépôt, d’inhumation de l’urne ou de dispersion des cendres.
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La conservation de l’urne peut se décliner sous deux aspects. Le columbarium est un espace spécifiquement dédié à la conservation des urnes. Pour les petits cimetières, il peut se présenter sous la forme d’un monument collectif de formes variées dans lequel des cases sont concédées aux familles pour une durée déterminée, suivant le même système que les concessions. Ces cases sont fermées par une plaque sur laquelle sont gravés les noms, prénoms et dates du ou des défunts. 

La conservation de l’urne au domicile familial est, de l’avis de nombreux psychologues, la pire des solutions : Ce «télescopage» de l’espace dévolu au défunt avec le monde des vivants peut nuire au bon déroulement du deuil. En outre, cette pratique aboutit à une «privatisation» du défunt, qui ne devient accessible qu’à une petite partie de la famille ou des proches. Cette appropriation prive les autres de cet accès, notamment dans le cas de familles désunies, éclatées ou recomposées. Le travail de deuil de ces derniers peut s’en trouver compliqué. Il est un autre aspect de cette pratique de conservation au domicile qui est souvent négligé : le devenir de l’urne à long terme. Il n’est pas rare qu’à l’issue d’une succession, lorsque les héritiers refusent de prendre cette urne en charge, ou qu’ils en ignorent l’existence, ou qu’il n’y a pas d’héritier, on retrouve les cendres dans un lot d’objets destinés aux brocanteurs, voire dans une décharge publique. Qu’en est-il alors du respect, de la dignité du défunt ?...
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L’inhumation de l’urne dans le caveau familial  contenant des cercueils est tout à fait autorisée. Cette pratique de la conservation en « terre consacrée » est approuvée par l’Eglise catholique. 
Elle présente l’avantage de recueillir, en un même lieu de mémoire, les défunts d’une même famille, inhumés ou crématisés.

L’inhumation de l’urne en sépulture cinéraire (appelée cavurne ou caveautin)
D’une taille plus réduite qu’une concession classique, la sépulture cinéraire qui se présente sous la forme d’un petit caveau de béton de 80cm sur 60 recouvert d’une plaque de granit pouvant être gravée, permet de regrouper en un même lieu les urnes d’une même famille, à l’exclusion des cercueils.
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Dans le cadre du réaménagement du cimetière, le Conseil municipal a décidé de faire poser 5 de ces petits caveaux en bordure de l’espace du souvenir existant. Les modalités de concession seront à voir en mairie.  
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